Par arrêté n° 213 CM du 18 février 2002.— La Polynésie française, pour le compte de la présidence du gouvernement, bureau de l’assistance aux particuliers, est autorisée à prendre à bail un local à usage de bureaux d’une superficie de 40 mètres carrés à la mairie de Hitiaa.

La prise à bail est consentie à compter du 1er janvier 2002 pour une durée d’un an renouvelable par tacite reconduction, moyennant un loyer mensuel de trente mille francs CFP (30.000F CFP).La dépense est imputable au budget de la Polynésie française au sous-chapitre 93301, article 630.
